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Tél : 00 00 00 00 
Mél : prénom.nom@xxx.fr 
Adresse, code postal, ville 

 

 
 

 
 
Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations 
Département des formations santé 
 
D1022--3161 

 
ARRETE 

 
fixant la composition du Conseil Technique de l’Ecole de Sages-Femmes du  

Centre Hospitalier Universitaire de Rennes (2022-2023) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
 
 
Vu le Code de la santé publique ; 
 
Vu le Code de l’éducation ; 
 
Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ, en qualité 
de Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Bretagne; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 11 décembre 2001 modifié relatif au contrôle des 
connaissances et des aptitudes des étudiants sages-femmes et à l'organisation des examens ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 1986 modifié relatif à l'agrément et au fonctionnement des écoles de sages-
femmes ; 
 
Vu l’arrêté en date du 9 décembre 2021 relatif au conseil technique de l’école de sages-femmes du 
Centre Hospitalier Universitaire de Rennes ; 
 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Vu les propositions du 19 octobre 2022 de la directrice de l’école de sages-femmes du Centre 
Hospitalier Universitaire de Rennes relatif à la composition du Conseil technique de l’école de sages-
femmes du Centre Hospitalier Universitaire de Rennes ;  

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : la composition du Conseil Technique de l’Ecole de Sages-Femmes du Centre Hospitalier 
Universitaire de Rennes est fixée comme suit :  
 
Membres de droit :  
 
- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, président : 

 Madame le Docteur GAUVRIT Cécile, Chargée de mission à l’ARS ; 
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- Le Directeur de l'Unité de Formation et de Recherche de Médecine ou son représentant, vice-
président :  

 Monsieur le Professeur BELLISSANT Eric, Directeur de l'U.F.R. de Médecine, représenté par 
Madame le Professeur AME Patricia ; 

 
 
- Le Directeur de l'établissement gestionnaire ou son représentant : 

 Monsieur PAUL Erwann, Directeur des Ressources Humaines du CHU de Rennes ; 
 
 
- Le Médecin Directeur Technique et d'Enseignement : 

 Monsieur le Professeur LEVEQUE Jean ; 
 
 
- La Sage-Femme Directrice : 

 Madame PARENT Malorie ; 
 
 
- Deux représentants des professeurs enseignants à l'école ; 
 

 Monsieur BERANGER Rémi, Enseignant en Recherche ; 
 Madame le Docteur ISLY Hélène, Enseignante en Gynécologie - Obstétrique ; 

 
 
- Les Sages-Femmes Cadres Enseignant(e)s ; 
 

 Madame BARTHELEMY Laure ; 
 Madame CLOAREC Amélie  
 Madame DONNIO Séverine ; 
 Monsieur ROBIN Antoine ; 
 Madame SAUBLET Magalie 
 Madame TASSON Françoise ; 

 
 
- Un ou une étudiant(e) par année d'étude désigné(e) dans les conditions prévues à l'article 4 du 
règlement intérieur type : 
 

 Madame ROUX Ophélie, représentante des étudiant(e)s en Sciences Maïeutiques 2ème année ; 
 Madame DIORE Eline, représentante des étudiant(e)s en Sciences Maïeutiques 3ème année ; 
 Monsieur HAVARD Elise, représentante des étudiant(e)s en Sciences Maïeutiques 4ème année ; 
 Monsieur LE MOINE Marvin, représentant des étudiant(e)s en Sciences Maïeutiques 5ème année. 

 
 
Secrétariat assuré par Madame ROULLEAU Marianne, Adjoint des Cadres 
 
 
Article 2 : L’arrêté du 9 décembre 2021 relatif au conseil technique de l’école de l’école de sages-
femmes du Centre Hospitalier Universitaire de Rennes est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 
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Article 4 : Le Directeur de la stratégie régionale en santé de l’Agence régionale de santé Bretagne 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 

Fait à Rennes,19 octobre 2022 
 

 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D1022-3085 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation aide-soignant du groupe scolaire LAMENNAIS Douarnenez (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut aide-soignant du groupe scolaire LAMENNAIS Douarnenez 
est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

 x   Mme Christelle 
GUERIN 

 

Deux représentants de la Région  

 x   Mme Elisabeth 
JOUNEAUX- 
PEDRONO 
Mr Loïc HENAFF 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

 x   Mme Nadine CORIOU  

le chef d’établissement pour 
l’Education nationale  
 

 x   Mr François 
CARILLON  
Chef établissement 
Groupe scolaire 
LAMENNAIS 

Mr Fred JOSSE  
Directeur adjoint 
LP 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

 x     

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

 x   Mme Nadine CORIOU  

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 

Ets 
public 

 x   Mme Séverine DRIES 
Cadre de santé  
CH Michel Mazéas 
Douarnenez 

 

 
Ets privé 

 x   Mme Florence 
DUIGOU 
Responsable des soins  
Clinique Kerfriden 
Chateaulin  
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établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Le chef de l’établissement ou un 
membre de l’équipe de direction 
lorsque la formation est délivrée par 
un établissement relevant de 
l’Education Nationale 

 x   Mr François 
CARILLON 
Chef établissement 
Groupe scolaire 
LAMENNAIS 

Mr Fred JOSSE 
DDFPT 

Un formateur permanent lorsque la 
formation est délivrée par un 
établissement relevant de 
l’éducation nationale  

 x   Mme Nadine YTHIER 
Formatrice IDE 

 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x   Mme Emmanuelle 
ROST 
IDE Hygiéniste  
CH Michel Mazéas 
Douarnenez  

 

Un ambulancier ou un aide-
soignant ou un auxiliaire de 
puériculture (selon la formation) 
exerçant dans un établissement 
accueillant des stagiaires et désigné 
pour 3 ans par le directeur de 
l’institut 

 x   Mr Fabien LEFUR AS 
Foyer Pierre Dantec 
Briec 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

 x   Mme Laure METZGER  
Assistante de gestion  
Groupe scolaire 
LAMENNAIS 

 

 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Mme Maiwenn 
GODLEWSKI  

Mme Olivia FONTAINE 

Mme Léa 
LAURENT  

Mme Johannie MOURA 
JAFFRY  

 1 pour 
AS 

Mme Catie Norie 
BOEZENNEC  

Mme Nadine YTHIER  

 

 
 

Fait à Rennes, le 17 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D1022--3066 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation du Centre Hospitalier de St Brieuc 
(2022-2023) 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de Formation aux Professions de Santé de St Brieuc est la 
suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x x x Monsieur MULLIEZ 
Stéphane 

Madame VAILLANT-
HAAS Ozlem 

Deux représentants de la Région  
x x x x Madame JOUNAUX-

PEDRONO Elisabeth  
Madame NIQUE Gaëlle 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

x x x x Madame HUET Françoise  Monsieur COHEN 
Franck 

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support de 
l'institut de formation, ou son 
représentant pour les instituts de 
formation publics / le président du 
conseil d'administration, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation privés / le chef 
d’établissement pour l’Education 
nationale  
 

x x x x Madame BENARD-
DUVAL Ariane  

Monsieur ROUAULT 
Etienne  

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x x x   

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou 
son représentant, directeur des 

x x x  Madame GUILLEMAIN 
Elisabeth 
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soins / pour les instituts de formation 
privés, le responsable de 
l'organisation des soins, ou son 
représentant  
 

Pour les instituts de formation 
d'ambulancier, un chef d'entreprise 
de transport sanitaire, désigné pour 
trois ans non renouvelables, et un 
conseiller scientifique paramédical 
ou médical, professionnel de 
l'urgence, tous deux désignés par le 
directeur de l'institut ; 

   x Monsieur ROLLAND 
Mathieu (chef d’entreprise 
de transport sanitaire) 

Madame DESHAYES 
Nathalie (conseiller 
scientifique médical) 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x    Monsieur ALIS David  

Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 
l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

x    Monsieur Xavier PALARD  

Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x    Docteur GARIGNON 
Cynthia 

 

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x    Madame Christine 
LENOUVEL 

 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x x x Mme Isabelle MALINGRE 
(IFSI) 
M.  COHEN Franck (IFAS 
- IFA) 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x x x Madame GICQUEL 
Christine  
 

 

 
Ets privé 

x x x x Monsieur AUTRET David   

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x x x  
Madame LAURENT 
Anne-Marie 

 

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x x x Madame COTILLARD 
Véronique (IFAS) 
Madame BERTRAND 
Emma (IFA) 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x x x x Madame GOIC Marion  Madame OLLIVIER 
Marie (IFAS) 
Madame GUICHARD 
Elodie (IFA) 
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Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  
 

L1 
Mme Sabrina 
BOUHAIK 

Mme Martine LE 
DOUAIRON 

L1 Mme Mathilde 
BLANCHET 

Mme Maëlle QUERE 

L2 Mme Clara SCIE Mme Zoé SIBELLE 

L2 M. Jean-Baptiste 
URVOY 

Mme Mélanie 
HAMELLE 

L3 Mme Anaïs 
BRIENS 

Mme Youna BIRGERT 

L3 M. Lucas MAZEAU M. Baptiste MAKO-
OLOW 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

M. BAUDET 
Thomas 

Mme Leïla 
HAGONDOKOFF ep 
MICHEL 
 

Mme MARCHAL 
Alexia 

Mme Cécile MATHGEN 
ép PICARD 
 

IFA : Représentants des élèves ambulanciers : deux 
représentants des élèves et si la promotion est spécifique 
aux apprentis, des représentants des élèves apprentis 

Mme. MIRIEL 
Nolann 

Mme SOARE Bianca 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
merci d’enlever les lignes non concernées 

L1 M. Laurent VIENNE Mme Nathalie AVRIL 

L2 M. Stéphane 
PASQUET 

M. Benoit BLOC 

L3 Mme Sophie 
GOUEDARD 

Mme Stéphanie DENIS 

1 pour 
AS 

Madame LEJAMTEL 
Céline 

Madame Anne LE 
MARCHAND  

1 pour 
l’IFA 

Mme BAQUER 
Sandrine 

Mme PEYRUSE 
Nathalie 

 

 
Fait à Rennes, le 14 octobre 2022 

 
P/Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 
La Directrice adjointe des Soins de Proximité  

et des Formations en santé 
 

 
 

 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
D1022—3168 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’Institut de 
formation en Pédicurie-Podologie, Ergothérapie, Masso-Kinésithérapie de l’IFPEK de Rennes 

(2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en 
Santé ; 
 
 
Conformément à l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’Institut 
de formation en Pédicurie-Podologie, Ergothérapie, Masso-Kinésithérapie de IFPEK de Rennes est 
la suivante : 
 

Composition règlementaire 

Composition 

IFMK IFE IFPP Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence régionale 
de santé ou son représentant, président 

x x x Mme Thi Thuy Bui  

Deux représentants de la Région  
x x x Mme Elisabeth 

Jouneaux-
Pedrono 

Mr David Olivier 

le conseiller pédagogique ou technique de 
l'agence régionale de santé dans la région 
d'implantation de l'institut de formation 

x x x   

le président du conseil d'administration, 
ou son représentant, pour les instituts de 
formation privés  

x x x Mme Gwenaëlle 
Cochet 

 

Le coordinateur pédagogique des instituts 
de formation  

x x x Mr Yann Le Faou  

Pour les instituts de formation privés le 
responsable de l’organisation des soins 

ou son représentant  

x x x   

Les trois responsables pédagogiques des 
filières de formation 

x x x Mr Gilles Le 
Normand 
Mme Servane 
Boujard 
Mr Hervé 
Merdrignac 

 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x x x Mr David Alis Mr Eric Bellissant 

Trois enseignants de statut universitaire, 
désigné par le président d'université, un 

x x x Mr Harold 
Common 
Mr François Robin 
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par institut de formation ayant conclu une 
convention avec une université  

Mme Mélanie 
Cogné 

Trois médecins participant à 
l'enseignement dans l'institut, désigné par 
chaque responsable pédagogique 

x x x Mme Gwenaelle 
Sost 
Mr Philippe 
Carson 
Mme Véronique 
Affolter-
Charbonnel 
 

 

Un conseiller scientifique paramédical, ou 
médical en l'absence de conseiller 
scientifique paramédical 

x x x Karim Jamal  

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement 
de la filière, désignés par les 
responsables pédagogiques 
des filières de formation, 
exerçant depuis au moins 3 
ans : pour le premier dans un 
établissement public de santé 
et pour le second dans un 
établissement de santé privé  

Ets 
public 

x X X Mme Katell 
Rimbray 
Mr Emmanuel 
Bachelot 
Mme Bernadette 
Hascoet-
Boutsoque 

 

 
Ets privé 

x x x Mme Agnès 
Croirier-Brisoux 
Mme Aline Villard 
Mr Stéphane 
Berthelot 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par le 
secrétaire général de l’IFPEK 

x x x Mme Manuella 
Blanco 
Mme Sandra 
Panicalli 

 

 
Invitée Mme Sabine BUC 
 

Composition règlementaire 

Composition 
 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFMK: Représentants des étudiants masseurs-
kinésithérapeutes : deux représentants des 
étudiants par promotion  
 

L2 Vincent Wenger Zoé Le Flem 

L2 Cassandra Cotty Louna L’Hostis 

L3 Julia Feneux Clémentine Cognard 

L3 Charlotte Gouzien Lisa Le Drean 

M1 Manon Berlivet Antoine Wisniewski 

M1 Matthieu Fouassier Agathe Battala 

M2 Margaux Hubert Maxime Jarno 

M2 Killian Tanneau Florian Thomas 

 
IFE : Représentants des étudiants 
ergothérapeutes : deux représentants des 
élèves par promotion  

1ère année Althéa Lectard Luane Fortune 

1ère année Benoit Tingaud Laura Volland 

2ème année Marine Flattet Marine Gralewski 

2ème année Alexis Bourgoin Justine Cadiou 

3ème année Maelle Walzack Emilie Stuzmann 

3ème année Andréa Rizzo Thais Seroux 

 
IFPP : Représentants des étudiants pédicures-
podologues : deux représentants des élèves 
par promotion  

1ère année Maxence 
Bonenfant 

Pierre Jehanne 

1ère année Jeanne Robic Ilann Gibert 

2ème année Jean-Baptiste 
Chesnel 

Léa Renault 

2ème année Anaïs Averty Servane Henaff 

3ème année Mikaël Jestin Elise Mahé-Duverger 

ARS - R53-2022-10-20-00010 - Validation de la composition de l�Instance compétente pour les orientations générales de l�Institut de

formation en Pédicurie-Podologie, Ergothérapie, Masso-Kinésithérapie de l�IFPEK de Rennes (2022-2023) 60



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

3ème année Inès Toujouse Axel Le Mouel 

IFMK : Représentants des formateurs 
permanents : un formateur permanent de 
l'institut de formation par année de formation 
élus pour 3 ans  

L2 Vincent Pascal  

L3 Haidar Ditoo  

M1 Matthieu Armand  

M2 Manon Bessette  

IFE : Représentants des formateurs 
permanents : un formateur permanent de 
l'institut de formation par année de formation 
élus pour 3 ans  

1ère année Nicolas Miglianico Bénédicte Dubois 

2ème année Muriel Soubeyran Jérémy Enez 

3ème année Jean-François 
Guichoux 

Patricia Pelé 

IFPP : Représentants des formateurs 
permanents : un formateur permanent de 
l'institut de formation par année de formation 
élus pour 3 ans 

1ère année Bénédicte Renaud  

2ème année Carine Menou  

3ème année Rosane Fourage  

 
 
 
 
 

Fait à Rennes, le 20 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations 
Département des formations en santé 
D1022--3063 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers et de l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie du  

Centre Hospitalier Universitaire de Brest (2022-2023) 

 
Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente 
pour les orientations générales de l’IFSI et de l’IFMK du CHU de Brest est la suivante : 
 
Membres de droit :  
 
– Le Directeur général de l’Agence régionale de santé ou son représentant, Président ; 

 Mme GUERIN Christelle 
 

– Deux représentants de la Région : 
 Mme JOUNEAUX-PEDRONO Elisabeth, Conseillère régionale (IFSI et IFMK) 
 Mme KUCHEL Emilie, Conseillère régionale (IFSI et IFMK) 

 
– Le directeur de l’institut de formation ou son représentant :  

 Directeur : M. TROADEC Alain ou son représentant : 
- Mme Nathalie KERGARAVAT pour l’IFSI 
- Mme Emmanuelle BRIAND pour l’IFMK 

 
– Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics :  

 Directeur : Mme FAVREL FEUILLADE Florence (IFSI et IFMK) 
 Représentant : Mme NUTTE Alice (IFSI et IFMK) 

 
– Le conseiller pédagogique, ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’Agence régionale 
de santé dans la région d’implantation de l’institut de formation  
 
– Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur générale des soins, ou son représentant, directeur des soins : 

 Le directeur des soins, coordonnateur général des soins : Mme JULLIEN FLAGEUL Laurence 
ou son représentant (IFSI et IFMK) : 

- Mme Florence AKLI 
- Mme Nathalie MOLA 
- Mr Yannick JESTIN 

 
– Le président de l’université ou son représentant :  

 Pour la présidence de l’Université de BREST : M. MAMOUNE Abdeslam, ou son représentant 
(IFSI et IFMK) 
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 – Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de formation 
a conclu une convention avec une université : 

 Mme Anne BORDRON (IFSI) 
 M. François GUERRERO (IFMK) 

 
– Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  

 Dr SAINT-ANDRÉ Stéphane (IFSI) 
 Dr BISSERIEX Hélène (IFMK) 

 
– Un conseiller scientifique paramédical, ou médical en l’absence de conseiller scientifique paramédical, 
désigné par le directeur de l’institut : 

 Mme COZIAN Anne-Laure (IFSI) 
 Pr REMY-NERIS Olivier (IFMK) 

 
– Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 Mme KERGARAVAT Nathalie (IFSI) 
 Mme BRIAND Emmanuelle (IFMK) 

 
– Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de l’institut, 
exerçant depuis au moins trois ans :  

 Pour le premier dans un établissement de santé public :  
- Mme LEOST Christine (IFSI) 

 Pour le second dans un établissement privé de santé :  
- Mme Anne GUERN (IFMK) 

 
 – Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

 Mme RIVOALLAND Marie-Hélène (IFSI et IFMK) 
 
 
Membres élus :  

1. Représentants des étudiants :  
– Deux représentants des étudiants par promotion : 
 

 1ère année IFSI 1ère année IFMK 

Titulaire 1 Mr HAMON François Mme SAMSON Molène 

Suppléant Mme MORIN Ludivine Mme JARLES Emma 

Titulaire 2 Mme WANECQ Romane Mr RANDON Titouan 

Suppléant Mme LE ROY Alwena Mme CROGUENNEC Anna 

 2ème année IFSI 2ème année IFMK 

Titulaire 1 Mr GÉRARD Erwann Mme MORFOUACE Eva 

Suppléant Mme BOUCHEZ Marie Mr LE POUEZARD Alan 

Titulaire 2 Mme GUEUX Océane Mr GOUEREC Evan 

Suppléant Mme TAMIC Isaure Mr LE GALL Etienne 

 3ème année IFSI 3ème année IFMK 

Titulaire 1 Mr DURAND Julien Mme GLOUX Marine 

Suppléant Mme HABASQUE Chloé Mr GILBERT Mathis 

Titulaire 2 Mme JACOB Chloé Mme TOURNELLEC Léa 

Suppléant Mr POULIQUEN Killian Mr MORANDEAU Thomas 

  4ème année IFMK 

Titulaire 1  Mme GORAL Claire 

Suppléant  Mme MICHEL DE ROISSY Emma 

Titulaire 2  Mr ABIDEN Erwan 

Suppléant  Mme KEREBEL Laurina 
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2. Représentants des formateurs permanents :  
 
– Un formateur permanent de l’institut de formation par année de formation : 
 

 1ère année IFSI 1ère année IFMK 

Titulaire Mme LELIÈVRE Sylvie Mr CREACH Vincent 

Suppléant Mr RUAULT Florian  

 2ème année IFSI 2ème année IFMK 

Titulaire Mme PENNEC Marion Mr LE ROY Marc 

Suppléant Mme NIVET Sophie  

 3ème année IFSI 3ème année IFMK 

Titulaire Mme JAOUEN Valérie Mme HAMON Christelle 

Suppléant Mme BALPE-FLOCH Lydie  

  4ème année IFMK 

Titulaire  Mr LESTIDEAU Ronan 

Suppléant   

 
 
La durée du mandat des représentants des enseignants est de 3 ans, celle des membres représentant 
les étudiants est d’une année. 
 
 
 

Fait à Brest, le 19 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
D1022--3162 

 
 

VALIDATION 
de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation l’IFAS IFSO de LANDERNEAU (2022-2023) et de CHATEAULIN (2022) 
 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut IFAS de L’IFSO de Landerneau et de Châteaulin est la 
suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

 
Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 
 

 x    
 

Christelle GUERIN 

 

Deux représentants de la Région  
 x    

Laurence FORTIN 
Elisabeth 
JOUNEAUX 
PEDRONO 

 
le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  
 

 x    
Cécile OGOR 

 

Le président du conseil 
d'administration, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation privés  
 

 x    
Christophe 
CHAMARD, directeur 
Général de l’IFSO 

Christine BEUGIN 
MIALON 
Directrice adjointe 
en charge de la 
pédagogie IFSO 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

 x     

 
Pour les instituts de formation 
privés, le responsable de 
l'organisation des soins, ou son 
représentant  

 x    
Yannick JESTIN  
( directeur des soins 
par intérim CH 
F.GRALL Landerneau) 

Dominique Blons, 
encadrante de 
soins  (EHPAD 
HSTV Plougastel 
Daoulas) 
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Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

 x    
Delphine SIBIRIL 
Coordinatrice IFSO 

Christine BEUGIN 
MIALON 
Directrice adjointe 
en charge de la 
pédagogie IFSO 

 
Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

 
 
 
Ets 
public 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
x 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Daniel ABAZIOU 
(CH Ferdinand GRALL 

–Landerneau) 

 
 

Stéphanie 
MEROUR 

(CHRU de Brest) 

 
 
 
Ets privé 

 
 
 
 

 
 
 
x 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Christelle PARENT 
Clinique de Keraudren 

Brest 

 
 

Hélène BILLANT 
Amadeus -
Landerneau 

 
 
Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 
 

  
 
x 

   
 
 

Soazig FAVEREAU 
 

 
Gwenaëlle 
BERNARD 

CH Ferdinand 
GRALL – 

Landerneau) 
 

 
Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x    
Melissa 

DESPLANCHES 
Foyer Menez Roual 

Dirinon 

 
 
Olivier LE GALLO 
Foyer Bois Bernard 
Lesneven 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

 x    
Sylvie MENOU 

 

 
 
 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
 
IFAS Landerneau : Représentants des élèves aides-
soignants : deux représentants des élèves par promotion  

Josseline 
MELING 
ABISSAMA 

Gwendoline FAVE 

Magali 
GRANDJEAN 

 
Florence FAURE 

 
IFAS Châteaulin : Représentants des élèves 
aides-soignants : deux représentants des élèves 
par promotion  
 

 Sophie LE DU 
SEGUIN 
 
Thibault MARION 

Elodie LE CAM 
BERNARD 
 
Megan GICQUEL 

 
Représentant des formateurs permanents 
 

 
1 pour 
AS 

 
Muriel PERSON  

 
Caroline LE RAY 
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Fait à Rennes, le 19 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°2 du 20 octobre 2022 

portant modification de la composition du conseil départemental des Côtes d’Armor 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Côtes 
d’Armor au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Bretagne, 
 

Vu l’arrêté modificatif du 4 juillet 2022, 
 

Vu la modification de représentation formulée par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs 
(FNAE), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental des 
Côtes d’Armor au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), le siège de membre suppléant de Madame Elodie VOYER 
est déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 20 octobre 2022 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°3 du 20 octobre 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Finistère, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 4 avril et 17 juin 2022, 
 
Vu la modification de désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 31 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Finistère est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Ronan BELLENGER 
 
Le siège de suppléant de Monsieur Ronan BELLENGER est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 20 octobre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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